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Direction départementale 
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Arrêté préfectoral n° ,
autorisant la circulation d’un petit train routier touristique

 à Salies-de-Béarn

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles R. 225, R. 312.3, R. 317.21, R. 317.24, R. 321.15 et
suivants, R. 411.3 à R. 411.8, R. 433.5 et R. 433.8,

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU  l’arrêté du 4 juillet  1972 modifié relatif  aux feux spéciaux des véhicules  à progression
lente,

VU  l’arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d’utilisation
des véhicules, autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de
loisirs,

VU le décret du 5 octobre 2022 nommant Julien Charles, préfet des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  64-2023-07-12-00007  du  12  juillet  2023  portant  délégation  de
signature  de  M.  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  à  M.  le  Directeur  Départemental  des
Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2023-09-04-00002 du 4 septembre 2023 de subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la
Mer,

VU l’arrêté préfectoral n°64-2023-06-06-00005 du 6 juin 2023 relatif à la circulation d’un petit
train touristique sur la commune de Pau,

VU la demande de la commune de Salies-de-Béarn en date du 21 novembre 2023 concernant
la circulation d’un petit train touristique sur la commune de Salies-de-Béarn,

VU les procès-verbaux de visite initiale en date du 10 juillet 2017 ci-annexé,

VU le règlement de sécurité d’exploitation de l’entreprise relatif à l’itinéraire demandé,

VU l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière des Pyrénées-Atlantiques
en date du 12 décembre 2023,

VU l’avis favorable de la ville de Salies-de-Béarn en date du 6 décembre 2023,
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Considérant la licence N°2024/75/0000061 pour le transport intérieur de personnes par route
pour compte d’autrui de la commune de Salies-de-Béarn en cours de validité jusqu’au 31
décembre 2028,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 : 

La commune de Salies-de-Béarn est autorisée, à compter de la signature du présent arrêté et
jusqu’au  31  décembre 2028, à mettre en circulation à des fins touristiques ou de loisirs, et
sous réserve de validité du procès verbal de visite technique annuelle, un petit train routier
de catégorie I sur les itinéraires suivants :

Circuit     :   Départ parking du Casino – avenue Gabriel Graner (arrêt n°1  rond point du
Sanglier) 
– cours du Jardin Public (arrêt n°2 Monument aux Morts) – rue Saint-Vincent
–  place Jeanne d’Albret (arrêt n°3) – rue du Moulin – place de la Trompe – place du
Bayaà (arrêt n°4)
– rue du Canal – rue Paul-Jean Toulet (arrêt n°5 place du Temple) – rue Élysée Coustère
– place Jeanne d’Albret (arrêt n°6 pont de la Lune) – rue Saint-Vincent – cours du Jardin
Public
– rue des Bains (arrêt n°7 Le Jardin Public) – rue de la Tannerie (arrêt n°8  parking la
Tannerie)
– boulevard de la Chabotte – rue Felix Pécaut (arrêt n°9 rue Felix Pécaut) – rue Paul-Jean
Toulet
– avenue du Maréchal Leclerc (arrêt n°10 Centre des Congrès et arrêt n°11 théatre de
verdure du Rooy)
– avenue du Docteur Jacques Dufourcq – avenue des Salines
– avenue de la gare (arrêt n°12 place de la Gare) – avenue Gabriel Graner – parking du
Casino (Arrivée)

Les déplacements sans voyageurs pour les besoins d’exploitation du service, à savoir :

• du lieu de garage au lieu de stationnement : départ à vide du garage des services
techniques – rue Claude Debussy – avenue de la gare – avenue Gabriel Graner –
parking du Casino,

• du lieu de stationnement au lieu de garage : parking du Casino – avenue Gabriel
Graner – avenue du Docteur Dufourcq – chemin du Herré – garage des services
techniques,

sont couverts par le présent arrêté, en application de l’article 4 de l’arrêté du 22 janvier 2015
susvisé.

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité Administrative – Boulevard Tourasse- CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00 - www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-12-19-00012 - Arrêté préfectoral autorisant

la circulation d'un petit train routier touristique à Salies de Béarn. 52



Article 2 : 

La longueur de cet ensemble de véhicules ne peut en aucun cas dépasser 18 mètres. Il est
constitué d’un véhicule tracteur (EW 780 CH) et de trois remorques (EV 163 AS, EV 351 TT et
EV 416 TT).

Article 3 : 

Toute modification du trajet ou de ses caractéristiques routières ainsi que toute modification
des véhicules entraînera la perte de validité du présent arrêté.

Article 4 : 

Le responsable de chaque petit train fera appliquer les mesures élémentaires de sécurité,
notamment au niveau des phases de montée et descente de la clientèle du côté opposé à la
circulation et en ce qui concerne les traversées sur les chaussées.

Il devra respecter scrupuleusement le code de la route, faire en sorte qu’à chaque arrêt, le
petit train n’entrave pas la circulation publique et devra apporter une attention particulière
au franchissement de tout carrefour.

Article 5 : 

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le maire de Salies de Béarn, le
commandant de groupement de la gendarmerie départementale des Pyrénées-Atlantiques
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
l’exploitant par le directeur départemental des territoires et de la mer.

Pau, le 19 décembre 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le responsable de l’unité Sécurité 
Routière, Gestion de Crise

David DONNÉ

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service Eau

Arrêté n° 64-2023-

Barrage et aménagement hydraulique de Buros

Arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires au titre de la sécurité
hydraulique et portant autorisation de l’aménagement hydraulique de Buros

Gestionnaire : Communauté de Communes Nord Est Béarn (CCNEB)

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment son livre II et notamment ses articles R. 214-115 à R. 214-117,
R. 181-45, R. 562-12 à R. 562-19 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1321-1 et suivants ;

VU le décret du 15 avril 2022 portant nomination de M. Martin LESAGE secrétaire général de la
préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du 5 octobre 2022 portant nomination de M. Julien CHARLES préfet des Pyrénées-
Atlantiques ;

VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation
des métropoles ;

VU le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages en construction ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU le décret n°2019-895 du 28 août 2019 portant diverses dispositions d’adaptation des règles relatives
aux ouvrages de prévention des inondations ;

VU l’arrêté ministériel du 12 juin 2008 modifié par l’arrêté du 3 septembre 2018 définissant dans son
annexe le plan de l’étude de dangers des barrages et des digues et en précisant le contenu ;

VU l’arrêté du 7 avril 2017 modifié par l’arrêté du 30 septembre 2019 précisant le plan de l’étude de
dangers des digues organisées en systèmes d’endiguement et des autres ouvrages conçus ou aménagés
en vue de prévenir les inondations et les submersions ;

VU l’arrêté ministériel du 6 août 2018 fixant des prescriptions techniques relatives à la sécurité des
barrages ;
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VU l’arrêté préfectoral n°64-2023-10-02-00009 du 2 octobre 2023 donnant délégation de signature à
M. Martin LESAGE, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté n°2012296-012 du 22 octobre 2012 autorisant la construction du barrage écrêteur de crues
de Buros ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2019-10-02-003 du 2 octobre 2019 portant prescriptions complémentaires à
l’arrêté n°2012296-012 du 22 octobre 2012 autorisant la construction du barrage écrêteur de crues de
Buros ;

VU la demande d’autorisation du barrage de Buros en aménagement hydraulique, comprenant une
étude de dangers aménagement hydraulique, déposée par la Communauté de Communes Nord Est
Béarn le 21 juin 2023, complétée le 23 août 2023 ; 

VU l’étude de dangers intégrée dans la demande d’autorisation sus-visée ;

VU l’étude de stabilité intégrée dans l’étude de dangers sus-visée ;

VU les avis du 07 juillet 2023 et du 31 août 2023 du service de contrôle de la sécurité des ouvrages
hydraulique de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
Nouvelle-Aquitaine sur la demande d’autorisation en aménagement hydraulique ;

VU l’avis du gestionnaire en date du 15 novembre 2023 sur le projet d’arrêté préfectoral en réponse à la
consultation prévue par l’article R. 181-45 du code de l’environnement.

CONSIDÉRANT que sa fonction d’écrêtement des crues l’ouvrage relève de la rubrique 3.2.6.0. de la
nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement et requiert une autorisation
préfectorale nouvelle en application de l’article R. 562-19-I du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article R. 562-19-II du code de l’environnement, l’aménagement
hydraulique de Buros établi antérieurement à la date de publication du décret n°2015-526 sus-visé, peut
être autorisé par arrêté complémentaire pris en application de l’article R. 214-18 du même code ;

CONSIDÉRANT que les réponses apportées par le gestionnaire aux demandes formulées dans le cadre
de l’instruction de la demande d’autorisation en aménagement hydraulique sont satisfaisantes ;

CONSIDÉRANT que tout aménagement hydraulique est soumis à étude de dangers.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier     :   Portée de l’arrêté préfectoral

La Communauté de Communes Nord Est Béarn (CCNEB), représentée par son président, est bénéficiaire
de la présente autorisation du barrage écrêteur de Buros, sous réserve du respect des prescriptions
définies par le présent arrêté.

Il est désigné H le gestionnaire I dans la suite du présent arrêté.

Les dispositions du présent arrêté complètent et mettent à jour celles des arrêtés préfectoraux
n°2012296-012 du 22 octobre 2012 et n°64-2019-10-02-003 du 2 octobre 2019 sus-visés.

2/7
Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité Administrative – Boulevard Tourasse – CS 57 577 – 64 032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00 - www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-12-13-00014 - Arrêté de prescriptions complémentaires au titre de la sécurité

hydraulique et portant autorisation de l�aménagement hydraulique de Buros porté par la Communauté de communes Nord Est Béarn

- CCNEB

85



A  rticle     2     : Classements de l’ouvrage
L’ouvrage relève des rubriques suivantes au titre de la nomenclature Loi sur l’eau :

Rubrique Libellé Régime Commentaire

3.2.5.0. Barrage de retenue Autorisation

Ouvrage de classe C

V=152 000 m³

H = 4,5 m

H2V1/2= 7,6

Présence d’une habitation à moins
de 400 m à son aval

3.2.6.0.
Aménagement hydraulique pour

la prévention des inondations
Autorisation Cf. ci-dessus

Le barrage écrêteur de crues de Buros relève de la classe C au titre de l’article R.214-112 du code de
l’environnement concernant les barrages.

TITRE I : RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L’AMÉNAGEMENT HYDRAULIQUE 

Article  3     : Localisation de l’ouvrage et territoires bénéficiant de l’effet de l’aménagement hydraulique
de Buros
La localisation de l’aménagement hydraulique de Buros est indiquée sur la carte annexée au présent
arrêté.
Le territoire bénéficiant de l’effet de l’aménagement hydraulique de Buros se situe intégralement sur la
commune de Buros.

Article   4     :   Niveau de protection

4.1 Performance de l’aménagement hydraulique en fonctionnement nominal

● Appréciation des performances de l’aménagement hydraulique de Buros.

Le tableau ci-dessous présente la transformation en termes de débit, que connaît l’écoulement du 
cours d’eau H le Luy de Béarn I, due au fonctionnement nominal de l’aménagement à l’occasion de 
certaines crues.

Crues de forme standard

Périodes de retour des débits de pointe entrant 10 ans 100 ans 1 000 ans

Débit entrant (m³/s) au droit du barrage 17 33 51

Débit sortant (m³/s) au droit du barrage 14,4 17,9 39,3

Réduction du débit de pointe de la crue, par le 
fonctionnement nominal de l’aménagement, exprimée à 
l’aide du taux de variation des débits de pointe (en %)

15,3 45,8 22,9

Cote de la hauteur d’eau atteintes dans la retenue de 
l’aménagement (m NGF)

221,59 223,62 224,2

Cote du déversoir (m NGF) 223,75

Cote de la crête du barrage (m NGF) 224,7
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● Appréciation du niveau de protection de l’aménagement hydraulique
Au regard de l’étude de dangers de l’aménagement hydraulique sus-visée :

• pour les crues de forme standard, en fonctionnement nominal de l’aménagement, l’écrêtement
est optimal lorsque les périodes de retour proches de la crue centennale ;

• la réduction du débit de pointe d’une crue (de forme standard) de période de retour millénale
reste significatif.

4.2 Actualisation de l’étude de dangers aménagement hydraulique

En application de l’article R. 214-117-II du code de l’environnement, l’étude de dangers de
l’aménagement hydraulique de Buros est actualisée et transmise au service en charge de la police de
l’eau tous les vingt ans. La prochaine mise à jour est à transmettre au préfet ainsi qu’au service de
contrôle des ouvrages hydrauliques en 2043.

TITRE II : RÈGLES RELATIVES À LA SÉCURITÉ ET À LA SÛRETÉ DU BARRAGE

Article   5     :   Dossier d’ouvrage et documents de contrôle
En application de l’article R. 214-122 du code de l’environnement, le gestionnaire établit ou fait établir :

• un dossier technique regroupant tous les documents relatifs à l’ouvrage, permettant d’avoir une
connaissance la plus complète possible de sa configuration exacte, de sa fondation, de ses
ouvrages annexes, de son environnement hydrologique, géomorphologique et géologique ainsi
que de son exploitation depuis sa mise en service ;

• un registre sur lequel sont inscrits les principaux renseignements relatifs aux travaux, à
l’exploitation, à la surveillance, à l’entretien de l’ouvrage et de son dispositif d’auscultation, aux
conditions météorologiques et hydrologiques exceptionnelles et à l’environnement de l’ouvrage.

Le gestionnaire tient à jour ces documents, les conserve de façon qu’ils soient accessibles et utilisables
en toutes circonstances et les tient à la disposition du service de contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques.

Article   6     :   Exploitation et surveillance
En application des articles R.214-122 à R.214-125 du code de l’environnement, le gestionnaire surveille et
entretient son ouvrage et ses dépendances. Il procède notamment à des vérifications du bon
fonctionnement des organes de sécurité et à des visites techniques approfondies de l’ouvrage.

Pour formaliser ces actions, le gestionnaire établit ou fait établir un document décrivant l’organisation
mise en place pour assurer l’exploitation de l’ouvrage, son entretien et sa surveillance en toutes
circonstances, notamment les vérifications et visites techniques approfondies, le dispositif
d’auscultation, les moyens d’information et d’alerte de la survenance de crues et de tempêtes.

Le gestionnaire tient à jour ce document, le conserve de façon qu’il soit accessible et utilisable en
toutes circonstances et le tient à la disposition du service de contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques.

Article   7     :   Rapports périodiques
En application des articles R.214-122 à R.214-126 du code de l’environnement, le gestionnaire établit ou
fait établir un rapport de surveillance périodique comprenant la synthèse des renseignements figurant
dans le registre prévu à l’article 5 du présent arrêté et celle des constatations effectuées lors des
vérifications et visites techniques approfondies.

Dans l’intervalle de deux rapports de surveillance, le gestionnaire est tenu de procéder, a minima, à une
visite technique approfondie, dont le rapport est transmis au service de contrôle.

Le rapport de surveillance est transmis au service de contrôle dans le mois suivant sa réalisation
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Article   8     :   Périodicités et échéances des prochains rapports
En application du présent arrêté, les documents sont à transmettre au service de contrôle suivant les
échéances et périodicités suivantes :

Document Rapport de 
surveillance

Rapport de visite technique 
approfondie

Mesures de surveillance 
(en l’absence de dispositifs
d’auscultation)

Échéance du 
prochain 
rapport

Avant le 31 décembre 
2025

Avant le 31 décembre 2026
En même temps que la 
transmission du rapport 
de visite technique 
approfondie

Périodicité
5 ans

Au moins une fois dans
l’intervalle de deux rapports
de surveillance

Article   9     :   Événement important pour la sûreté hydraulique (EISH)

Tout événement ou évolution concernant le barrage ou son exploitation et mettant en cause ou
susceptible de mettre en cause, y compris dans des circonstances différentes de celles de leur
occurrence, la sécurité des personnes ou des biens est à déclarer, dans les meilleurs délais, au préfet
avec copie au Département Ouvrages Hydrauliques de la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Toute déclaration est accompagnée d’une proposition de classification selon le niveau de gravité défini
par l’arrêté ministériel du 21/05/2010. En fonction du niveau de la gravité qu’il constate, le préfet peut
demander à l'exploitant un rapport sur l’événement.

En outre, une visite technique approfondie est effectuée à l’issue de tout événement ou évolution
déclaré en application de l’alinéa précédent et susceptible de provoquer un endommagement de
l’ouvrage.

TITRE III : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

A  rticle     10     :   Autres réglementations
Le présent arrêté préfectoral ne dispense en aucun cas le gestionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A  rticle     11     :   Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent strictement réservés.

A  rticle     12     :   Publication
Le présent arrêté est notifié à monsieur le Président de la Communauté de Communes Nord Est Béarn
gestionnaire du barrage de Buros, BP 26, 1 rue Antoine de Saint-Exupéry, 64 160 Morlaas.

Un extrait du présent arrêté est affiché à la mairie de Buros pendant une durée minimale d’un mois.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques. Il sera mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les
Pyrénées-Atlantiques pendant une durée minimale de quatre mois.

Une copie du présent arrêté sera communiquée au directeur départemental des territoires et de la mer
des Pyrénées-Atlantiques et au directeur régional par intérim de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de Nouvelle-Aquitaine.
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Article 13     :   Délais et voies de recours
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Tout recours à l’encontre du présent
arrêté peut être porté devant le tribunal administratif de Pau territorialement compétent :

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de
l’environnement dans un délai de 4 mois à compter de la publication sur le site internet des
services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques ou de l’affichage en mairies de la présente
décision ;

2° par le gestionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui
a été notifiée.

A  rticle     14     :   Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional par intérim de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Nouvelle-Aquitaine, le directeur départemental
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le maire de la commune de Buros, le président de
la Communauté de Communes Nord Est Béarn, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire par les soins du directeur départemental
des territoires et de la mer.

Pau, le 13 décembre 2023

Pour le Préfet et par délégation
le secrétaire général

Martin LESAGE
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GOPS-2023120502 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, partie règlementaire, et notamment les articles 

R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 
 
VU le décret n° 2018-67 du 2 février 2018 relatif à la formation exigée des télépilotes qui utilisent des 

aéronefs civils circulant sans personne à bord à des fins autres que le loisir ; 
 
VU l’arrêté du 18 mai 2018 relatif aux exigences applicables aux télépilotes qui utilisent des aéronefs 

civils circulant sans personne à bord à des fins autres que le loisir ; 
 
VU l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 
 
VU l’arrêté du 3 décembre 2020 relatif à la définition des scénarios standards nationaux et fixant les 

conditions applicables aux missions d’aéronefs civils sans équipage à bord exclues du champ 
d’application du règlement (UE) 2018/1139 ; 

 
VU le guide de doctrine opérationnelle de l’engagement des appareils télépilotés de lutte, d’appui et 

de secours ; 
 
SUR proposition du conseiller technique départemental de l'unité drone ; 
 
SUR proposition du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des personnes aptes à télépiloter 
des drones du service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques est établie 
comme suit :  
 

TELEPILOTES DE DRONE 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

8182 CPL AUDAP BASTIEN 

6643 SCH DAVANCAZE ALBAN 

55 ADC DUPOUY MARC 

4884 CNE DURAND BENJAMIN 

4535 ADC FEUILLATRE NICOLAS 

4358 ADC FLEURY ALEXANDRE 

3825 LTN IRIGOIN SERGE 

7429 CCH LELIEPAULT OLIVIER 
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TELEPILOTES DE DRONE 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6401 CDT NOZERES JULIEN 

4955 SCH OLYMPIE SYLVAIN 

7701 CCH POURTAU NICOLAS 

3337 ADC PUYAUBREAU CEDRIC 

3832 SCH RIVIERE JEROME 

486 INFIRMIER RUSTUL PATRICK 

 
 
Article 2 : la validité de cette liste d’aptitude opérationnelle prend effet le 1er janvier 2024 jusqu’au 31 
décembre 2024. 
 
 
Article 3 : conformément à l’article R 421-1 du Code de la justice administrative, cette décision peut 
faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 
 
Article 4 : le directeur départemental des services d’incendie et de secours est chargé de l’application 
du présent arrêté qui sera transmis à l’état-major interministériel de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d’incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
Fait à PAU, le 18 décembre 2023 
 

 
Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par délégation 
La directrice départementale adjointe 

 
Colonelle Cécile RICHARD 
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GOPS-2023112806 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

 
VU le code général des collectivités territoriales, partie règlementaire, et notamment les articles R 1424-38, R 1424-

42 et R 1424-52 ; 
 
VU l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d’analyse et de couverture des 

risques ; 
 
VU le guide national de référence relatif à la cynotechnie ; 
 
VU le règlement opérationnel du service départemental d’incendie et de secours en vigueur ; 
 
SUR proposition du conseiller technique départemental cynotechnique ; 
 
SUR proposition du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des spécialistes du Groupe Cynotechnique de 
Sauvetage et de Recherche (GCSR) du service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques est 
établie comme suit :  
 

CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL – CYN3 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

2986 ADC MORLOT JEAN MICHEL 

 

CONSEILLER TECHNIQUE – CYN3 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

3298 ADC SCOPEL  JEAN MARC 

 

CHEF D’UNITE – CYN2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

4759 CCH CHESNEAU NICOLAS 

 
 

Service Départemental d'Incendie et de Secours - 64-2023-12-18-00006 - 2024 LAO Groupe Cynotechnique de Sauvetage et de

Recherche 95



AVALANCHE 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM EMPLOI CHIEN – N° TATOUAGE 

4353 ADJ ARRIPE LUCIE Conducteur cynotechnique 
OUZOM - 

250268501509981 

4759 CCH CHESNEAU NICOLAS Conducteur cynotechnique 
LASKA - 

250269811206266 

4281 SCH GARDERES  GUILLAUME Conducteur cynotechnique NAC - 250268732067861 

2986 ADC MORLOT JEAN MICHEL 

Conseiller technique 
cynotechnique (CYN3) 

Formateur national 
avalanche 

JEEP - 2502685722291 

 

DECOMBRES / PERSONNES EGAREES 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM EMPLOI CHIEN – N° TATOUAGE 

4353 ADJ ARRIPE LUCIE Conducteur cynotechnique 
OUZOM - 

250268501509981 

4759 CCH CHESNEAU NICOLAS 
Chef d’unité cynotechnique 

(CYN2) 
LASKA - 

250269811206266 

2986 ADC MORLOT JEAN MICHEL 
Conseiller technique 

cynotechnique (CYN3)  
JEEP – 2502685722291 

3298 ADC SCOPEL JEAN MARC 
Conseiller technique 

cynotechnique (CYN3) 
MIA - 250268731590063 

 

RECHERCHE DE PERSONNE / PISTE 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM EMPLOI CHIEN – N° TATOUAGE 

4353 ADJ ARRIPE LUCIE Conducteur cynotechnique 
OUZOM- 

250268501509981 

4759 CCH CHESNEAU NICOLAS 
Chef d’unité cynotechnique 

(CYN2) 
LASKA - 

250269811206266 

 
 
Article 2 : la validité de cette liste d’aptitude opérationnelle prend effet le 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
 
Article 3 : conformément à l’article R 421-1 du Code de la justice administrative, cette décision peut faire l’objet d’un 
recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
Article 4 : le directeur départemental des services d’incendie et de secours est chargé de l’application du présent arrêté 
qui sera transmis à l’état-major interministériel de la zone de défense sud-ouest et publié au recueil des actes 
administratifs du service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
Fait à PAU, le 18 décembre 2023 
 

 
Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par délégation 
La directrice départementale adjointe 
 

 
Colonelle Cécile RICHARD 
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GOPS-2023120103 

 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, partie règlementaire, et notamment les articles 

R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 
 
VU l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 
 
VU le guide national de référence relatif au Groupe de Reconnaissance et d'Intervention en Milieux 

Périlleux ; 
 
VU le guide national de référence relatif aux interventions en site souterrain ; 
 
VU le guide national de référence relatif aux secours en canyon ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d’analyse et de 

couverture des risques ; 
 
VU le règlement opérationnel du service départemental d’incendie et de secours en vigueur ; 
 
SUR proposition du conseiller technique départemental GRIMP ; 
 
SUR proposition du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des spécialistes GRIMP (Groupe 
de Reconnaissance et d'Intervention en Milieux Périlleux) du service départemental d’incendie et de 
secours des Pyrénées-Atlantiques est établie comme suit :  
 

CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL 
CHEF D’UNITE IMP3 / CAN2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

2640 ADC BOUSSEZ DOUSSINE PATRICK 

 

CHEF D’UNITE IMP3 / CAN2 / ISS1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

35 LTN CAMY HERVE 

45 ADC ELISSETCHE RAMUNTCHO 
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CHEF D’UNITE IMP3 / CAN2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

74 ADC CARMOUZE CEDRIC 

3635 ADC FERNANDEZ LIONEL 

3653 ADC LARZABAL MATTHIEU 

3140 ADC NOBLIA INAKI 

 

CHEF D’UNITE IMP3 / CAN1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

2731 ADJ ARRANNO PIERRE 

4401 SCH BELLOCQ GILLES 

3935 ADC DAUDE JONATHAN 

3933 LTN DOLINSKI BIET YANNICK 

4763 SCH GRAS STEPHANE 

 

EQUIPIER IMP3 / CAN1 / ISS1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6242 ADC GABET STEPHANE 

 

EQUIPIER IMP2 / CAN1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

246 LTN ANDUEZA CHRISTOPHE 

6062 ADC LETOMBE ERIC 

2871 SCH MARTINEZ PEDRO 

149 ADC SORIA CHRISTOPHE 

7671 CCH TEXIER LOIC 

 

EQUIPIER IMP2 / CAN1 / ISS1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6446 SCH DESTRADE JEAN 

4756 CPL LAPLACE JACQUES ANDRE 

 

EQUIPIER IMP2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

8275 CPL BELLE CAMILLE 

7031 CPL CHAGNEUX MAXIME 

6878 CPL DUBOURDIEU RAYROT FLORIAN 

6695 CPL HARDOY PIERRE 

4368 SGT IRUBETAGOYENA JEROME 

6343 SCH RADET ARNAUD 

 
 
Article 2 : la validité de cette liste d’aptitude opérationnelle prend effet le 1er janvier 2024 jusqu’au 31 
décembre 2024. 
 
 
Article 3 : conformément à l’article R 421-1 du Code de la justice administrative, cette décision peut 
faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
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Article 4 : le directeur départemental des services d’incendie et de secours est chargé de l’application 
du présent arrêté qui sera transmis à l’état-major interministériel de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d’incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
Fait à PAU, le 18 décembre 2023 
 

 
Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par délégation 
La directrice départementale adjointe 

 
Colonelle Cécile RICHARD 
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GOPS-2023112807 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, partie règlementaire, et notamment les articles 

R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 
 
VU l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 
 
VU le guide national de référence relatif aux secours en montagne ; 
 
VU le guide national de référence relatif aux secours en canyon ; 
 
VU le guide national de référence relatif aux interventions en site souterrain ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d’analyse et de 

couverture des risques ; 
 
VU le règlement opérationnel du service départemental d’incendie et de secours en vigueur ; 
 
SUR proposition du conseiller technique départemental secours en montagne ; 
 
SUR proposition du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des spécialistes GSMSP (Groupe 
de Secours Montagne Sapeurs-pompiers) du service départemental d’incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques est établie comme suit :  
 

CONSEILLER TECHNIQUE DU COS  
OPERATION COMPLEXE ET ENVERGURE 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

102 CNE ISSON DIDIER 

2840 CCH MAGROU SEBASTIEN 

 

CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL 
CHEF D’UNITE SMO3 / N2 / G2 / CAN2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

2840 CCH MAGROU SEBASTIEN 
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CHEF D’UNTE SMO3 / N2 / G2 / CAN2 / ISS1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

704 ADC SANTAL PATRICK 

 

CHEF D’UNITE SMO3 / N2 / G2 / CAN2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

4556 ADC LABAYLE VANESSA 

4484 ADJ RODRIGUES MAXIME 

2769 SCH SALLABER PATRICE 

 

CHEF D’UNITE SMO3 / N2 / G2 / CAN1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

3927 SGT GRARD EVELYNE 

 

CHEF D’UNITE SMO3 / CAN2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

35 LTN CAMY HERVE 

74 ADC CARMOUZE CEDRIC 

 

CHEF D’UNITE SMO3 / N2 / G1 / CAN1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

785 ADC PARIS DANIEL 

7717 ADC VERMEIL MATHIEU 

 

CHEF D’UNITE SMO3 / N1 / CAN1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

8138 SAP PEYRE CEDRIC 

 

CHEF D’UNITE SMO3 / N1 / G1 / CAN1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

8137 ADJ HUERTAS JEAN CHRISTIAN 

 

EQUIPIER SMO2 / N1 / G1 / CAN1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

7544 CPL GEY JEREMY 

8279 SAP LAHARGUE FLORIAN 

6018 CCH LECHARDOY PIERRE 

6647 CPL LECHARDOY MARION 

7313 CCH PERIER GEOFFROY 

 

EQUIPIER SMO2 / N1 / CAN1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6134 SAP JAUREGUIBERRY ANDONI 
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EQUIPIER SMO2 / CAN1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6666 CPL DELUGAT ANTHONY 

 

EQUIPIER SMO2 / CAN1 / ISS1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6882 SCH SEGAS SEBASTIEN 

 
 
Article 2 : la validité de cette liste d’aptitude opérationnelle prend effet le 1er janvier 2024 jusqu’au 31 
décembre 2024. 
 
 
Article 3 : conformément à l’article R 421-1 du Code de la justice administrative, cette décision peut 
faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 
 
Article 4 : le directeur départemental des services d’incendie et de secours est chargé de l’application 
du présent arrêté qui sera transmis à l’état-major interministériel de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d’incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
Fait à PAU, le 18 décembre 2023 
 

 
Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par délégation 
La directrice départementale adjointe 
 

 
Colonelle Cécile RICHARD 
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GOPS-2023112803 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, partie règlementaire, et notamment les articles 

R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 
 
VU l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 
 
VU la délibération du conseil d’administration n° 156/2021 du 8 décembre 2021 relative à la 

modification de la chaîne de commandement ; 
 
SUR proposition du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des personnes aptes à exercer la 
fonction d'officier sécurité du service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques 
est établie comme suit :  
 

OFFICIERS SECURITE 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

1114 CNE AINCIBURU FRANCOIS 

1617 CNE ALBUQUERQUE CHARLES 

6895 LTN BELESTIN THIERRY 

2329 CNE BEN ALLAL NASR EDDINE 

6894 CNE BOIVINET STEPHANE 

6004 CNE BRULEBOIS NICOLAS 

3406 LTN DENEGRE SYLVAIN 

1716 CNE DUGUINE PHILIPPE 

4884 CNE DURAND BENJAMIN 

6661 CNE FAURE THIERRY 

6965 CDT GUICHENEY PHILIPPE 

102 CNE ISSON DIDIER 

8063 CNE JUMETZ CAMILLE 

111 CNE LEUGE BERNARD 

736 CNE MIGEN CAMPAGNE JACKY 

122 CDT MILON MAXIME 

607 CNE RIVAUD DIDIER 
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OFFICIERS SECURITE 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

2800 CNE TRANCHE FREDERIC 

2584 LTN TOULET PASCAL 

8435 CNE URBAIN MICKAEL 

 
 
Article 2 : la validité de cette liste d’aptitude opérationnelle prend effet le 1er janvier 2024 jusqu’au 31 
décembre 2024. 
 
 
Article 3 : conformément à l’article R 421-1 du Code de la justice administrative, cette décision peut 
faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 
 
Article 4 : le directeur départemental des services d’incendie et de secours est chargé de l’application 
du présent arrêté qui sera transmis à l’état-major interministériel de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d’incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
Fait à PAU, le 18 décembre 2023 
 

 
Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par délégation 
La directrice départementale adjointe 
 

 
Colonelle Cécile RICHARD 
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GOPS-2023112804 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, partie règlementaire, et notamment les articles 

R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 
 
VU le décret 95-260 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ; 
 
VU le guide national de référence relatif à la prévention ; 
 
SUR proposition du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des personnes aptes à exercer 
dans le domaine de la prévention du service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques est établie comme suit :  
 

PREVENTIONNISTES 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6052 LTN BEL YANNICK 

16 CDT BELLOY MARC 

2572 CNE BERGER FRANCK 

8439 CNE BOUDIN GUILLAUME 

8108 COL BOULOU ALAIN 

6004 CNE BRULEBOIS NICOLAS 

46 CDT CLAVEROTTE DIT LAPRIMA JEROME 

69 CNE FERRY FRANCOIS 

3301 LTN HERVE LOIC 

2355 CDT LAGRABE PHILIPPE 

7829 CNE LAMBERT CLEMENT 

2286 CNE LECLERC FABRICE 

7766 LTN LEROY REGIS 

120 LTN MANCINO OLIVIER 

4045 LCL MOURGUES CHRISTOPHE 

7702 LTN NICOLE VINCENT 

140 CNE PLANA CHRISTELLE 

8844 COL RICHARD CECILE 
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PREVENTIONNISTES 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

2800 CNE TRANCHE FREDERIC 

2584 LTN TOULET PASCAL 

 
 
Article 2 : la validité de cette liste d’aptitude opérationnelle prend effet le 1er janvier 2024 jusqu’au 31 
décembre 2024. 
 
 
Article 3 : conformément à l’article R 421-1 du Code de la justice administrative, cette décision peut 
faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 
 
Article 4 : le directeur départemental des services d’incendie et de secours est chargé de l’application 
du présent arrêté qui sera transmis à l’état-major interministériel de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d’incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
Fait à PAU, le 18 décembre 2023 
 

 
Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par délégation 
La directrice départementale adjointe 

 
Colonelle Cécile RICHARD 
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GOPS-2023120102 

 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, partie règlementaire, et notamment les articles 

R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 
 
VU le décret 95-260 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ; 
 
VU l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 
 
VU le guide national de référence relatif à la prévention ; 
 
SUR proposition du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des personnes aptes à exercer 
dans le domaine de la prévision du service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques est établie comme suit :  
 

CHEF DE GROUPEMENT 

MATRICULE GRADE NOM  PRENOM 

6965 CDT GUICHENEY PHILIPPE 

4045 LCL MOURGUES CHRISTOPHE 

47 LCL POISSON PATRICE 

6354 LCL ROURE JEAN-FRANÇOIS 

 

ADJOINT AU CHEF DE GROUPEMENT 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

46 CDT CLAVEROTTE JEROME 

257 CDT  CURUTCHET ARNAUD 

2355 CDT LAGRABE PHILIPPE 

147 CDT RUIZ ANTOINE 

 

CHEF DE CIS 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6894 CNE BOIVINET STEPHANE 

43 CDT CHERON-POISSON CATHERINE 

111 CNE LEUGE BERNARD 
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CHEF DE CIS 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

2800 CNE TRANCHE FREDERIC 

 

CHEF DE SERVICE PREVISION 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

4562 CNE PRUDHOMME JOEL 

 

ADJOINT AU CHEF DE CIS 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

7321 CNE ANTON STEPHANE 

8191 LTN LEMESLE JEAN-FRANÇOIS 

6455 LTN MORNAY LIONEL 

 

PREVISIONNISTE 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

2275 LTN BERNETEAU REGIS 

2496 LTN BONNAFOUX RENE 

7642 CNE CARA MATHIEU 

2691 LTN FILY JEAN-MARC 

4341 CNE GUICHARD STEPHANE 

108 LTN LOUSTAU DAVID 

7275 CNE POUILLY OLIVIER 

3408 LTN VAUTIER NICOLAS 
 

 
Article 2 : la validité de cette liste d’aptitude opérationnelle prend effet le 1er janvier 2024 jusqu’au 31 
décembre 2024. 
 

 
Article 3 : conformément à l’article R 421-1 du Code de la justice administrative, cette décision peut 
faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 

 
Article 4 : le directeur départemental des services d’incendie et de secours est chargé de l’application 
du présent arrêté qui sera transmis à l’état-major interministériel de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d’incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 
 

 
Fait à PAU, le 18 décembre 2023 
 

 
Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par délégation 
La directrice départementale adjointe 

 
Colonelle Cécile RICHARD 
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GOPS-2023112805 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, partie règlementaire, et notamment les articles 

R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 
 
VU l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 
 
VU le guide national de référence relatif aux risques radiologiques ; 
  
VU l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d’analyse et de 

couverture des risques ; 
 
VU le règlement opérationnel du service départemental d’incendie et de secours en vigueur ; 
 
SUR proposition du conseiller technique départemental des risques radiologiques ; 
 
SUR proposition du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle de l'équipe de reconnaissance 
risques radiologiques du service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques est 
établie comme suit :  
 

REFERENT DEPARTEMENTAL ET CONSEILLER TECHNIQUE – RAD4 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6661 CNE FAURE THIERRY 

 

CONSEILLER TECHNIQUE – RAD4 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6354 LCL ROURE JEAN FRANCOIS 

 

CHEFS DE CMIR – RAD3 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6969 LTN BLONDEAU CHRISTOPHE 

4562 CNE PRUDHOMME JOEL 

147 CDT RUIZ ANTOINE 

8435 CNE URBAIN MICKAEL 
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EQUIPIERS INTERVENTIONS RISQUES RADIOLOGIQUES – RAD2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

4470 ADC BETHENCOURT LAURENT 

8075 LTN DELMAS JEROME 

7469 SCH DELPORTE REMY 

8876 LTN DUBOIS ROMAIN 

4815 SCH VIDAL ARNAUD 

 

EQUIPIERS ET CHEFS D’EQUIPE RECONNAISSANCE RISQUES RADIOLOGIQUES – RAD1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

3328 CCH CEDET MOUTENGOU CYRIL 

7798 SGT CELHAIGUIBEL JORDI 

2828 SCH CHOLOU REMY 

4034 SCH COMBES THIERRY 

3472 ADC DREVOND STEPHANE 

3405 ADC DURANCET DANIEL 

7416 ADC FOUCHEREAU XAVIER 

228 ADC KORNAGA JEAN MARC 

97 LTN LASSER BRUNO 

3410 SCH LOUSSALEZ ARTETS RICHARD 

4331 ADC LUCAS STEPHANE 

6169 CCH LUCAS GROUSSET NICOLAS 

2981 ADC LYTWYN ERIC 

6633 SCH MARTIN THIBAULT 

4049 SCH MORICEAU FREDERIC 

6455 LTN MORNAY LIONEL 

128 ADC MOUSTROU YANNICK 

3047 ADC PLANA ERIC 

3438 SCH POULITOU JULIEN 

6265 LTN PRADIER MARTIN 

6126 CPL RULLAN AURELIEN 

6003 CCH SALANAVE PEHE GILLES 

8178 CPL URRUTY MAITE 

3408 LTN VAUTIER NICOLAS 

4119 ADC VERDU DAVID 

 

PERSONNES COMPENTES EN RADIOPROTECTION 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6661 CNE FAURE THIERRY 

6455 LTN MORNAY LIONEL 

 
 
Article 2 : la validité de cette liste d’aptitude opérationnelle prend effet le 1er janvier 2024 jusqu’au 31 
décembre 2024. 
 
 
Article 3 : conformément à l’article R 421-1 du Code de la justice administrative, cette décision peut 
faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
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Article 4 : le directeur départemental des services d’incendie et de secours est chargé de l’application 
du présent arrêté qui sera transmis à l’état-major interministériel de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d’incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
Fait à PAU, le 18 décembre 2023 
 

 
Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par délégation 
La directrice départementale adjointe 

 
Colonelle Cécile RICHARD 
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GOPS-2023120812 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, partie règlementaire, et notamment les articles 

R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 
 
VU l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d’analyse et de 

couverture des risques ; 
 
VU le guide national de référence relatif au sauvetage déblaiement ; 
 
VU le règlement opérationnel du service départemental d’incendie et de secours en vigueur ; 
 
SUR proposition du conseiller technique départemental en sauvetage déblaiement ; 
 
SUR proposition du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des sauveteurs déblayeurs du 
service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques est établie comme suit :  
 

CONSEILLER TECHNIQUE – CHEF DE SECTION SAUVETEUR DEBLAYEUR – SDE 3 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

43 CDT CHERON POISSON CATHERINE 

 

CHEF DE SECTION SAUVETEUR DEBLAYEUR – SDE 3 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6895 LTN BELESTIN THIERRY 

8504 LTN BERNARD XAVIER 

35 LTN CAMY HERVE 

7320 CNE DE BURON BRUN RENAUD 

56 CNE DUFAYS DOMINIQUE 

3301 LTN HERVE LOIC 

2687 LTN MARTIREN ALAIN 
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PERSONNELS FORMES RISQUES BATIMENTAIRES (RBAT) 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6895 LTN BELESTIN THIERRY 

8504 LTN BERNARD XAVIER 

35 LTN CAMY HERVE 

43 CDT CHERON POISSON CATHERINE 

56 CNE DUFAYS DOMINIQUE 

3301 LTN HERVE LOIC 

2687 LTN MARTIREN ALAIN 

 

CHEF D’UNITE SAUVETEUR DEBLAYEUR – SDE 2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

3105 LTN BASTERRA ANDER 

2541 ADC BEUDIN STEPHANE 

41 ADC CHATELET ALAIN 

3108 ADC DAUGA CHRISTOPHE 

2781 ADC DE PORTAL CEDRIC 

1724 SCH DUPEYRON XAVIER 

3977 SCH ETCHART XAVIER 

4533 SGT EYHERABIDE JEAN 

4240 SCH GONZALEZ BUSTO KARINE 

4044 SCH LASCOUMETTES PHILIPPE 

3055 ADC PALACIN STEPHANE 

134 LTN PALENGAT JOEL 

7085 LTN PREVOST ROMAIN 

3298 ADC SCOPEL JEAN MARC 

 

SAUVETEUR DEBLAYEUR – SDE 1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

4598 CPL AMILIBIA TXOMIN 

7375 CCH BAUME NICOLAS 

3925 ADJ CASSOU NICOLAS 

3275 ADC CODRON SAMUEL 

4978 CCH DAMESTOY FRANCK 

3135 ADC DARRIEULAT FRANCOIS 

8282 CPL DUCREUX AUGUSTIN 

4332 SCH DUMORA WILLY 

1500 ADC DUPLEIX NUMA 

7556 SGT ELGART ARNAUD 

4656 SCH ETCHEBARNE SEBASTIEN 

6825 CPL FEUGAS ROMERO FLAVIEN 

3487 SCH GOMES CHRISTELLE 

4292 CCH GUILLEMIN JIMMY 

3407 ADC HAURE CHRISTOPHE 

7765 CCH HUMBLOT MATHIEU 

6222 CCH JUE JEROME 

3696 ADJ KLEIN LUDOVIC 

98 ADC LASSUS CHRISTIAN 

7699 SAP LINARD ADRIEN 
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SAUVETEUR DEBLAYEUR – SDE 1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

4584 CPL MARQUES PASCAL 

6633 SCH MARTIN THIBAULT 

3949 SCH MERIZ BENOIT 

3470 ADC MOLLE LAURENT 

6854 SAP MONTIN BAPTISTE 

4438 CPL MOULIA ROMAIN 

1578 CCH NERON CHRISTOPHE 

3699 ADJ NUNEZ STEPHANE 

7683 CCH PINCHART JULIE 

8670 CCH POIRIER MAXIME 

6093 CCH POURTAU SONIA 

2815 SCH PRIOLET JEROME 

3565 SGT SANTAL XAVIER 

3928 SCH TROUNDAY JULIEN 

8178 CPL URRUTY MAITE 

4504 SGT VOISINE CECILE 

 
 
Article 2 : la validité de cette liste d’aptitude opérationnelle prend effet le 1er janvier 2024 jusqu’au 
31 décembre 2024. 
 
 
Article 3 : conformément à l’article R 421-1 du Code de la justice administrative, cette décision peut 
faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 
 
Article 4 : le directeur départemental des services d’incendie et de secours est chargé de l’application 
du présent arrêté qui sera transmis à l’état-major interministériel de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d’incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
Fait à PAU, le 18 décembre 2023 
 

 
Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par délégation 
La directrice départementale adjointe 

 
Colonelle Cécile RICHARD 
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GOPS-2023120503 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, partie règlementaire, et notamment les articles 

R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 
 
VU l’arrêté du 13 décembre 2016 relatif à la formation des systèmes d’information et de 

communication ; 
 
VU l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d’analyse et de 

couverture des risques ; 
 
SUR proposition du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des personnes aptes à exercer 
dans le domaine des systèmes d'information et de communication du service départemental d’incendie 
et de secours des Pyrénées-Atlantiques est établie comme suit :  
 

COMMANDANT DES SYSTEMES D’INFORMATION ET DE COMMUNICATION - COMSIC 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6401 CDT NOZERES JULIEN 

 

OFFICIERS TRANSMISSION - OFFSIC 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

3921 CNE BEDIN MATTHIEU 

43 CDT CHERON POISSON CATHERINE 

7550 CNE DEGUIN ELISE 

8 CDT GLANARD CAROLE 

 2725 CDT GUIROUILH MARIE FRANÇOISE 

2355 CDT LAGRABE PHILIPPE 

7766 LTN LEROY REGIS 

122 CDT MILON MAXIME 

7060 CDT SEIRA CLEMENTINE 
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OFFICIERS RENFORT SIC 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6606 CNE AZEMA ARNAUD 

6136 CNE BAGNERIS  YANNICK 

3921 CNE BEDIN MATTHIEU 

43 CDT CHERON POISSON CATHERINE 

257 CDT CURUTCHET ARNAUD 

3329 CNE DAGUERRE  JEREMY 

7550 CNE DEGUIN ELISE 

8 CDT GLANARD CAROLE 

 2725 CDT GUIROUILH MARIE FRANÇOISE 

2355 CDT LAGRABE  PHILIPPE 

7766 LTN LEROY REGIS 

8109 LTN LE TRAON MARIE PAULE 

122 CDT MILON MAXIME 

7702 LTN NICOLE VINCENT 

6401 CDT NOZERES JULIEN 

7085 LTN PREVOST ROMAIN 

7060 CDT SEIRA CLEMENTINE 

3408 LTN VAUTIER  NICOLAS 
 

 
Article 2 : la validité de cette liste d’aptitude opérationnelle prend effet le 1er janvier 2024 jusqu’au 31 
décembre 2024. 
 
 Les agents dont le matricule est précédé de ce sigle disposent d’une validité jusqu’au 31 mars 

2024 afin de leur permettre de régulariser leur FMPA au titre de 2023. 
 

 
Article 3 : conformément à l’article R 421-1 du Code de la justice administrative, cette décision peut 
faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 

 
Article 4 : le directeur départemental des services d’incendie et de secours est chargé de l’application 
du présent arrêté qui sera transmis à l’état-major interministériel de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d’incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 
 

 
Fait à PAU, le 18 décembre 2023 
 

 
Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par délégation 
La directrice départementale adjointe 

 
Colonelle Cécile RICHARD 
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